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CHAPITRE III  
VÉRIFICATION DES POLITIQUES ET DES PRATIQUES DES ÉTABLISSEMENTS EN MATIÈRE D’ASSURANCE 

DE LA QUALITÉ 

 

1. Objectif 

 

La vérification des procédures et des pratiques en matière d’assurance de la qualité est particulièrement 

importante étant donné que la pierre angulaire de l’assurance de la qualité est l’auto-évaluation par les 

établissements. 

 

L’objectif particulier de la fonction de vérification de la CESPM est de s’assurer que les procédures 

utilisées par les établissements pour évaluer la qualité de leurs programmes actuels et autres fonctions le 

cas échéant fonctionnent adéquatement comme mécanismes de contrôle de la qualité. 

 

Le but du processus de vérification est de répondre aux deux questions suivantes : « L’établissement 

suit-il sa propre politique d’assurance de la qualité? »; « La politique d’assurance de la qualité de 

l’établissement pourrait-elle être modifiée afin de mieux garantir la qualité de ses programmes et services 

universitaires, ou est-elle satisfaisante dans sa forme actuelle? ». 

 

Le processus est formateur;  les politiques et les pratiques des établissements sont évaluées en vue 

d’aider et de conseiller les établissements. 

 

2. Éléments centraux 

 

La fonction de vérification porte sur trois éléments : 

 la politique d’assurance de la qualité de l’établissement; 

 les pratiques d’évaluation de la qualité; et 

 les mécanismes de suivi. 

 

Le processus porte une attention particulière à la mission et aux valeurs de chaque établissement. 

 

3. Portée 

 

Compte tenu que le mandat de la CESPM porte directement sur l’enseignement universitaire, seuls les 

établissements qui décernent des grades universitaires inscrits à l’annexe de la loi sur la Commission 

 font l’objet d’une évaluation dans le cadre de cette politique.  Les établissements suivants sont visés par 

le processus : 

 

Acadia University 

Atlantic School of Theology 

Cape Breton University 

Dalhousie University 

Mount Allison University 

Mount Saint Vincent University 

Nova Scotia Agricultural College 

Nova Scotia College of Art and Design 

St. Francis Xavier University 

Saint Mary’s University 

St. Thomas University 

Université de Moncton 

Université Sainte-Anne 

University of King’s College 

University of New Brunswick 

University of Prince Edward Island
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4. Cycle 

 

La fonction de vérification sera exécutée une fois dans chaque établissement dans un cycle de sept ans. 

Deux évaluations par année seront menées au cours des cinq premières années de ce cycle, alors que 

trois évaluations par année seront menées dans chacune des deux dernières années du cycle.  L’ordre 

dans lequel les évaluations auront lieu sera fixé par le comité responsable de la vérification de 

l’assurance de la qualité en consultation avec les établissements. 

 

5. Comité de vérification de l’assurance de la qualité 

 

Le comité responsable de la vérification en assurance de la qualité exerce ses fonctions pour le compte 

de la Commission. Ce comité est essentiellement mis sur pied comme un comité d’examen par les pairs. 

Ses membres sont respectés dans le monde de l’enseignement postsecondaire, ont une connaissance 

certaine de l’assurance de la qualité et de l’évaluation périodique des programmes et des unités 

d’enseignement, et n’ont pas  de liens directs avec les établissements à l’étude. Le mandat  du comité est 

annexé à la politique. 

 

6. Processus et résultats 

 

On s’attend à ce que le processus de vérification se déroule sur une période de dix à douze mois.  Deux 

ou trois établissements sont évalués simultanément par la Commission. 

 

Le processus de vérification de l’assurance de la qualité comprend les étapes suivantes : 

 

Étape 1  Première réunion 

 

Ordinairement, la première étape du processus est d’organiser une réunion pour clarifier les attentes et le 

processus ainsi que pour fixer l’échéancier de chaque étape. 

 

Étape 2  Rapport de l’établissement en matière d’assurance de la qualité 

 

Le rapport de l’établissement en matière d’assurance de la qualité porte sur les processus d’assurance et 

d’amélioration de la qualité en place dans l’établissement à l’étude. Il est à la fois descriptif et analytique.  

Il doit comprendre un énoncé clair quant à la performance des processus d’assurance et d’amélioration 

de la qualité et à la pertinence de ces processus pour la tâche à accomplir. 

 

Le rapport de l’établissement en matière d’assurance de la qualité répond aux deux questions-clés qui 

guident le processus de vérification.  Premièrement, « L’établissement suit-il sa propre politique 

d’assurance de la qualité? », et deuxièmement, « La politique d’assurance de la qualité de 

l’établissement pourrait-elle être modifiée afin de mieux garantir la qualité de ses programmes et services 

universitaires, ou est-elle satisfaisante dans sa forme actuelle? » 

 

À la suite de la première réunion, l’établissement a une période de trois à quatre mois pour établir son 

rapport en matière d’assurance de la qualité et fournir toute la documentation pertinente à la CESPM. 
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Étape 3  Analyse de toute la documentation pertinente 

 

Pendant les six à douze semaines suivantes, le comité et le personnel de la Commission analysent la 

documentation fournie par l’établissement et demandent un complément d’information, s’il y a lieu. 

 

Le rapport du comité est fondé sur la documentation fournie par l’établissement, qui comprend : 

1. La politique de l’établissement en matière d’assurance de la qualité d’évaluation.  Le comité 

responsable de la vérification utilisera comme toile de fond à son évaluation les éléments et 

critères d’évaluation décrits ailleurs dans la politique de la CESPM en matière d’assurance 

de la qualité.  
 

2.  Le rapport de l’établissement en matière d’assurance de la qualité.  

3.  La liste de toutes les évaluations de programme ou d’unité d’enseignement effectuées 

pendant les sept dernières années.  L’établissement peut signaler les unités ou programmes 

parmi cette liste qui reflète particulièrement bien la mission et les valeurs de l’établissement. 

4.  Le calendrier des évaluations à venir. 

 

Le comité choisit un certain nombre d’évaluations parmi la liste fournie par l’établissement (normalement, 

de trois à cinq) pour une évaluation plus approfondie par le comité.  Les évaluations de programme ou 

d’unité sont choisies afin de refléter le mieux possible la mission et les valeurs de l’établissement.  

L’établissement fournit ensuite : 

 

5. Le dossier complet de ces évaluations. 

 

Étape 4  Visite sur les lieux 

 

La visite sur les lieux complète la vérification des politiques et processus des établissements.  Le comité 

rencontre les personnes mentionnées à l’étape 2 et celles nommées pendant la consultation avec 

l’établissement pour préparer la visite.  Le but de la visite sur les lieux est de valider les énoncés 

contenus dans le rapport de l’établissement en matière d’assurance de la qualité ainsi que des éléments 

signalés dans les évaluations étudiées par le comité. 

 

Étape 5  Rapport  

 

Le comité fait rapport du résultat de son étude et formule des recommandations à l’intention de 

l’établissement d’abord et avant tout.  Le rapport du comité est transmis à l’établissement pour la 

vérification des faits et de l’information dans les huit à douze semaines qui suivent la visite sur les lieux.  

L’établissement peut soumettre des corrections au rapport dans les 30 jours qui suivent sa réception. 

 

Lorsque le rapport est terminé, il est transmis une deuxième fois à l’établissement qui fournira une 

première réponse officielle au rapport, laquelle sera annexée à la version finale du rapport. 

 

Le rapport est alors soumis à la Commission, accompagné le cas échéant des commentaires et 

recommandations du Comité AUA-CESPM sur les affaires universitaires.  Une fois le rapport approuvé, il 

est distribué au public sur demande. Ce rapport figure parmi les publications de la  CESPM et il est 

mentionné dans le rapport annuel de la CESPM. 



54  Vérification des politiques et des pratiques des établissements en matière d’assurance de la qualité 
 

 
 
CESPM Politique en matière d’assurance de la qualité (2005) 

Étape 6  Réponse de l’établissement 

 

L’établissement prépare ensuite un plan d’action en réponse au rapport qui doit être soumis à la CESPM 

au plus tard un an après la publication du rapport de vérification. Le comité et la Commission peuvent 

formuler des commentaires et répondre au plan d’action.  Une courte description du plan d’action de 

l’établissement, ainsi que de la réponse du comité ou de la Commission le cas échéant, seront inclus 

l’année suivante dans le rapport annuel de la CESPM. 

 

7. Évaluation du processus de vérification de la CESPM 

 

À la fin du premier cycle, le processus de vérification sera interrompu pour une période de douze mois 

afin de l’étudier et de l’analyser.  Les établissements seront consultés pendant cette évaluation.  Parmi 

les questions auxquelles on cherchera à répondre, on trouve : 

1. Le processus a-t-il atteint les objectifs et les résultats attendus? 

2. Quelles sont ses forces et ses faiblesses? 

3. De quelle façon peut-il être amélioré? 

4. Vaut-il la peine d’entreprendre un deuxième cycle? 

 


